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LA LIMITATION DU TRAVAIL 
D E S A . T 3 T J T _ . T E S 

La grande révolution de 1789 avait brisé la vieille organisation de fer qui 
opprimait le producteur depuis des siècles cl l'école nouvelle venait lui dire : 
« Ton travail t'appartient, i l est ta propriété la plus sacrée et la plus imprescrip
tible, tu es libre d'en disposer à ta guise, et si tu l'emploies selon ton intérêt 
bien entendu, lu feras ton bonheur et par surcroît celui de tû s semblables. Mais 
par contre, n'attends d'aide et de secours de personne. Tire-toi d'affaires dans la 
vie. » — Et l'homme bercé par ces promesses, s'est mis a la besogne courageu
sement. Voilà cent ans qu'il travaille avec une ardeur admirable, i l s'est prodi
gué sans mesure dans un labeur épuisant, le bilan de son œuvre dépasse les plus 
hardies conceptions qu'on eut jamais imaginées, i l y a un siècle, et i l n'a point 
encore conquis la terre promise que le législateur de l'école orthodoxe a fait 
miroitera ses yeux. Bien au contraire, l'impitoyable réalité le harcèle et la d i s i l 
lusion l'envahit. 

Dans l'épanouissement somptueux de la civilisation moderne, au milieu des 
merveilles sans nombre qui l'entourent, l'ouvrier éprouve plus que jamais le sen
timent de son infériorité et de son isolement. Nulle institution ne le protège contre 
l'obsession irritante du lendemain; heureux si son bras robuste et l'ouvrage 
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abondant lui permettent de subvenir aux nécessités de la vie el de celle des siens, 
i l subit toutes les angoisses de la misère lorsque la maladie, le chômage, un 
accident ou la vieillesse le privent de son travail, sa seule richesse. 

Quels vestiges lui restent-ils de cette liberté qu'on lui a départie comme un 
privilège inestimable sous la domination de ces vastes exploitations industrielles 
qui se multiplient aux dépens de la petite industrie, où le capital anonyme, sans 
patrie, sans responsabilité, sans cœur parfois, lui lient lieu de maître. Là l'ouvrier 
n'est plus un homme, il est l'instrument passif de !a production. 

Faut-il s'étonner dès lors s'il perd confiance dans le fameux axiome « laisser 
faire, laisser passer ». Il doute que le libre jeu des forces individuelles puisse 
créer cette harmonie économique dont Bastiat a poétisé les riantes beautés. La 
liberté lui plait, sans doute, mais non la liberté illimitée, la liberté sans frein, 
la liberté qui l'opprime! Non seulement i l admet, mais i l sollicite l'organisation 
de cette liberté, et c'est vers l'État que ses regards se sont tournés. 

Cet appel des classes déshéritées à la protection de l'État n'est pas resté sans 
écho, i l préoccupe do plus en plus les esprits, i l a conquis des adhésions dans 
les rangs les plus divers de la société. 

Sans parler de l'école socialiste dont le but est de poui suivre l'abdication et la 
ruine de l'individu, une autre s'est révélée qui préconise l'extension des pouvoirs 
de l'État en vue d'améliorer la condition matérielle et morale des classes 
travailleuses. 

Les hommes politiques et les économistes les plus éminents des temps moder
nes en sont les apôtres. Ce sont, en Allemagne, Schmoler et Brentano; Wallace, 
.levons, Cliffe-Leslie, en Angleterre; — Le Comte de Mun et Charles Gide, en 
France; de Curlins, en Suisse; — de Laveleye, en Belgique. 

Le pape lui-même s'est fait, dans l'encyclique c rerum novarum H, le champion 
de la thèse interventionniste. 

L'idée trouva ses plus puissants protagonistes en Allemagne, la lerre classique 
de la centralisation. Le manifeste du congrès d'Esenach de 1872, résume en des 
termes d'une précision admirable le but et la raison d'être de l'Etat moderne : 
u Les membres de l'école réaliste s'accordent dans une conception de l'État aussi 
éloignée de la domination du droit naturel de l'individu et de son caprice, que de 
la théorie abstraite d'une puissance qui absorbe tout. Plaçant l'État dans le cours 
de son évolution historique, ils accordent que les devoirs, suivant les degrés de 
civilisation, sont tantôt plus étroits, tantôt plus larges. Jamais ils ne se le pré
sentent, ainsi que se le font le droit naturel et l'école de Manchester, comme un 
mal nécessaire qu'il faut réduire le plus possible ; pour eux l'État est toujours le 
grand institut normal d'éducation de l'humanité. Ils veulent un État fort qui, se 



plaçant au dessus des égoïstes intérêts déclasses, donne des lois, dirige l'admi
nistration, protège les faibles et élève les classes inférieures (1). 

Le plus grand reproche que l'école nouvelle adresse à l'économie politique 
orthodoxe est de trop oublier que derrière ces entités appelées o capital, travail » 
i l y a des hommes doués d'intelligence et de sentiments. Le but de la Société 
n'est pas seulement d être riche, mais de faire participer une fraction de plus en 
plus nombreuse du peuple à tous les biens élevés de la richesse île la civilisation. 

Les gouvernements sous la pression de l'opinion publique, ont été amenés à 
s'immiscer dans le domaine du travail et à établir une législation protectrice de 
l'ouvrier. Depuis vingt ans, les pays latins, germains, anglo-saxons sont entrés 
dans une voie uniforme. 

« Au début le législateur s'attache à réprimer les abus criants, i l défend le 
» travail des petits enfants, i l réglemente le travail des adolescents, i l met des 
» entraves à l'exploitation de la femme et au travail de nuit. Aux hommes i l accorde 
» le droit d'association. Plus tard i l légifère pour tous les travailleurs à la fois, i l 
» impose des jours de repos, i l règle le payement des salaires, i l prohibe le truck-
» system, i l prend des mesures préventives concernant la salubrité et la sécurité 
» des ateliers (2). » 

Les lois protectrices succèdent aux lois prolectrices, les nations se disputent 
la palme dans ce tournoi humanitaire. « Ainsi l'Allemagne et l'Autriche servent 
de champ d'expérience pour le problème si compliqué de l'assurance obligatoire, 
l'Amérique, l'Australie, la Suisse et l'Autriche servent d'exemple sur le terrain 
de la réduction des heures de travail. Ainsi l'Angleterre, la France, l'Allemagne, 
l'Autriche, la Suisse ont organisé l'inspectorat de fabrique (3) . » 

La Belgique est entrée résolument dans la voie que les autres nations indus
trielles lui avait indiquée. En l'espace de deux ans, le Parlement, a voté successi
vement diverses lois relatives à l'institution du Conseil de l'industrie et du travail, 
à la réglementation du payement des salaires, à l'inspectorat des établissements 
dangereux, insalubres et incommodes, à la protection des enfants, des adolescents 
et des femmes; i l a réorganisé et élargi l'inspectorat de fabrique et i l a créé 
le ministère et l'office du travail. 

Cett"! législation caractérise les tendances actuelles du pouvoir, elle mérite 
assurément l'approbation de tous ceux que préoccupe le problème du travail, le 
plus important du siècle. Mais, faut-il le dire, elle est incomplète. L'enfant, la 
femme sont protégés. Pourquoi l'adulte ne le serait-il pas? 

0 . C. 
(A continuer) 

|1) Louis Variez : La crise économique, p. 19. 
li) Cyr. Van Overbergh : Les Inspecteurs du travail, p. 2. 
(3) Cyr. Van Overbergh : Les Inspecteurs du travail, p. 24. 



L O I C O N C E R N A N T L E J E U 
du 24 octobre 1902, 

publiée le 22 décembre 1902, au MONITEUR. 

A r t . 1 e r. — L'exploitation des jeux de hasard est interdite. 
Seront punis d'un emprisonnement de huit jours à six mois et d'une amende de 

100 francs à 5,000 francs, ou d'une de ces peines seulement, ceux qui ont exploité, 
en quelque lieu et sous quelque forme que ce soit, des jeux de hasard soit en y 
participant, par eux-mêmes ou par leurs préposés, et en stipulant à leur avantage 
des conditions dont l'effet est de rompre l'égalité des chances, soit en recevant 
des personnes admises à y prendre part une rémunération pécuniaire ou en opé
rant un prélèvement sur les enjeux, soit en se procurant directement ou indirec
tement quelque autre bénéfice au moyen de ces jeux. 

A r t . 2. Seront punis d'un emprisonnement de huit jours à un mois et d'une 
amende de 26 francs à 2,000 francs, ou d'une de ces peines seulement, alors 
même qu'ils n'auraient perçu aucune rétribution à l'entrée ni pratiqué aucun autre 
fait d'exploitation, ceux qui, tenant un local accessible au public, y ont toléré 
sciemment et habituellement des jeux donnant lieu à des enjeux ou paris excessifs. 

A r t . 3. — Seront punis des peines portées en l'article précédent : 
1° Ceux qui, par des avis, annonces, affiches ou par tout autre moyen de publi

cation, ont fait connaître un établissement de jeux prohibé par la loi, ou un 
établissement similaire situé à l 'étranger; 

2° Ceux qui, pour un semblable établissement situé à l'étranger, se sont livrés 
au racolage des joueurs. 

A r t . 4. — Les peines établies par les articles 1, 2 et 3 pourront ôlre portées 
au double : 1° en cas de récidive dans les cinq ans qui suivent une condamnation 
encourue en vertu de la présente loi ; 2" dans le cas où le délit a été commis à 
l'égard d'une personne âgée de moins de 21 ans. 

Les coupables pourront, dans tous les cas, être condamnés à l'interdiction, 
conformément à l'article 33 du Code pénal. 

A r t . 5. — Les articles 66, 67, 69 § 2, 72 §§ 2 et 3, 76 § 2 et 85 du Code pénat 
sont applicables aux délits prévus par la présente loi. (i) 

A r t . 6. — Dans tous les cas d'infraction, seront confisqués les fonds ou effets 
exposés au jeu, ainsi que les meubles, instruments, ustensiles et appareils 
employés ou destinés au service des jeux. 

A r t . 7. — La présente loi ne s'applique pas aux jeux qui tiennent à l'exercice 
ou à l'adresse du corps, ni aux paris qui sont engagés à l'occasion de ces jeux. 

A r t . 8. — Les mots « sans autorisation légale » de l'art. 305 (2) du Code pénal 
sont supprimés. 

{1) Les art. 66. 67 et 69 punissent la complicité; les art. 72 et 76 sont relatifs aux infractions commises par les 
mineurs de 16 ans et les sourds-muets, l'art. So concerne l'application des circonstances atténuantes. 

(2) L'art. 305 permettait l'ouverture de maisons de jeux avec l'autorisation légale; les mots supprimés entraî
nent la prohibition complète de ces établissements. 
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L E C H A N T A G E 
Le chantage d o i t - i l ê t r e p u n i ? 

Sans doute, on sera d'accord pour qualifier les spéculations de ce genre 
comme elles le méritent. Mais l'immoralité d'un acte ne suffit pas pour en légiti
mer la répression. 

On s'accorde généralement à répondre affirmativement, lorsque les manœuvres 
consistent à tirer parti de faits controuvés ou dénaturés. Ici la conduite du cou
pable est doublement blâmable, par le moyen comme par le but. 

Mais de bons esprits opèrent différemment lorsque les divulgations dont on 
menace une personne reposent sur un fond de vérité. Une fille victime, dit-on, 
n'est pas digne de protection : elle n'a qu'à s'imputer à elle-même d'avoir tenu 
une conduite qui l'expose à ces désagréments. La dénonciation des infractions 
est, d'-ailleurs, d'utilité sociale, cl i l serait impolitique d'y apporter des entraves. 
Au surplus, la loi serait inefficace, elle ne sérail pas appliquée, nul ne se 
souciant de provoquer un procès dont la conséquence inévitable serait d'exposer 
à la malignité publique les faits que l'on tient à ne point dévoiler. 

Ces objections ne sont nullement décisives. Sans doute, i l n'est pas difficile de 
découvrir des victimes qui soient médiocrement sympathiques, mais ceux qui 
les exploitent seront-ils plus dignes d'intérêt? Que les parquets utilisent les 
renseignements apportés par les dénonciateurs, nous le comprenons. 

Du reste, i l n!est pas vrai de dire que celui qui a failli ne mérite ni considé
ration, ni appui, et qu'il soit destiné à devenir la proie des misérables qui sont 
au courant de son passé. Si la faute appelle le châtiment, elle appelle aussi le 
pardon. Il n'est pas humain, i l n'est même pas avantageux à l'ordre social, de 
réveiller les souvenirs des mauvaises heures. Combien de fois n'a-t-on pas vu 
racheter une faute de jeunesse par une vie irréprochable? Nos criminalistes 
tendent aujourd'hui à écarter de la peine l'élément expiatoire, pour laisser pré
dominer celui de l'amendement. Or, l'amendement est inséparable de l'oubli. 
Le condamné qui a payé sa dette à la société a le droit de reconquérir une place 
dans le monde des honnêtes gens. Il ne faut point, par exemple, que ses anciens 
compagnons de captivité, profitant de ce qu'ils l'ont reconnu, le tiennent à leur 
merci et le forcent à acheter leur silence. 

Puis i l y a des vérités qui ne sont pas faites pour être livrées à la foule. Tout 
ce qui touche à la vie privée participe de l'inviolabilité de notre personne. La 
paix publique serait compromise si l'on encourageait, si l'on tolérait même un 
système d'indiscrétions dont chacun, dans les limites diverses, aurait peut-être à 
souffrir. La société n'a pas intérêt à un scandale inutile, et loin d'en favoriser 
l'explosion, elle a le devoir de protéger ses membres contre de telles mésaven
tures. 



Ce devoir a déjà été compris par le législateur puisqu'il punit le chantage. 
(Art. 468, art. 470 à 476 du Code pénal). 

J U R I S P R U D E N C E 

Droit de licence. — Commune passant d'une classe dans une 
autre. — I r r é v o c a b i l i t é de la taxe. — La loi du 19 août 1889, sur le 
droit de licence, n'a apporté aucune dérogation essentielle au principe d'après 
lequel en matière de patente, une cotisation fondée sur l'accord de l'administra
tion et du débiteur de l'impôt, est considéré comme légalement conforme à la 
vérité et n'est pas susceptible d'être redressée, sauf dans le cas de fraude et dans 
le délai fixé par la loi . 

L'administration ne peut donc modifier ses décisions fixant la cotisation, une 
fois celles-ci rendues, quand bien même les éléments sur lesquels sa décision 
primitive était basée (dans l'espèce, le fait que la commune dans lequel le droit 
de licence est dû, aurai! été classée à la suite d'un recensement dans une classe 
supérieure) seraient venus à se modifier par la suite. — (Justice de paix, Schaer-
beek, 14 nov. 1902. Journal des juges de paix, 1902, p. 389.) 

Taxes communales. — Colportage. — Paiement et consignation. — 
Peines. — Les conseils communaux peuvent sanctionner par des peines de 
police le refus de payer, et, en cas de contestation, de consigner le montant du 
droit exigé. 

La consignation n'est ordonnée qu'en cas de refus de paiement du droit ; le 
paiement lui-même ne pouvant être réclamé qu'au moment où l'industrie ou le 
commerce s'exerce ou va s'exercer. La consignation ne peut être préalable à 
l'exercice du commerce ou de l'industrie frappés de la taxe. — Corr. Huy, 23 
février 1900. D ' i n d . 1900, 152.) 

12998. Taxes communales. — Etalage. — Mise en adjudication. — 
Une commune ne peut mettre en adjudication publique le recouvrement des 
droits d'étalage. Est acquitté le prévenu qui a refusé de payer le droit en ques
tion, aucun préposé n'étant valablement constitué par l'administration pour 
recevoir la taxe ou le montant de la consignation. — (Cor. Liège, 29 juillet 
1899. I. C. Liège, 99, 291. Notes.) 

13,724. Etalage. — Refus de payer la taxe. — Les peines comminées 
du chef du refus de payer et de consigner la taxe imposée par le règlement sur 
l'étalage sont encourues par l'auteur de l'infraction personnellement et non par 
son maître ou commettant, qu'aucune loi ne rend pénalement responsable du 
refus de ses ouvriers de payer la taxe. — (Ctv. Huy, 23 février 1900. i. G Liè
ge, 1900, 93. 



N É C R O L O G I E 

Les funéra i l l e s de M . Moonens, commissaire 
en chef de la ville d'Anvers. 

Les funérailles de M. Moonens, célébrées le 9 décembre dernier, ont été vraiment solennelles. 
Le corps était exposé dans le bureau du regretté commissaire eu chef, transformé en chapelle 

ardente ; quatre adjoints de police le gardaient, sabre au clair ; sur la bière était déposé l'uni
forme du défunt. 

Un grand nombre de personnes ont défilé là, à partir d'une heure et demie. On remarquait 
notamment: M. le bourgmestre Van Rijswijck, MM. les échevins Desguin, Verspreuwen et Van 
Kuyck, M. Possemiers, secrétaire communal, MM. Delvaux et Tonnelier, députés, M. Yerspreeu-
wen, sénateur, MM. Ceulemans, Van der Molen. Steger, Van den Nest, Franck. Colbert, conseil
lers communaux, MM Berré, procureur du Roi, major Monlhaye, chef de létal-major circonscrip-
tionnaire, major Bertrand, le capitaine d'étal-major de lu garde civique Willaert. représentant 
le général, major Aelbrecbt, commandant Van Strydonck, la plupart des chefs de nos services 
communaux, tous les commissaires et de nombreux adjoints de police d'Anvers, les commissaires 
de police de Borgerhout, Bercheœ, Deurne, Merxero, des officiers de police de Bruxelles, Scbaer-
beek, St-Josse-ten-Noode, Gand et Liège, divers officiers de police retraités, etc., etc. 

Le défilé a été arrêté à deux heures et trois discours ont été prononcés. 
M. le Bourgmestre a dit d'abord quelle douloureuse surprise a causé la mort si brusque de 

M. Moonens. Il a retracé ensuite la carrière du défunt, sans passer sous silence que, étant sous-
officier des chasseurs, M. Moonens s'oublia un jour jusqu'à frapper un de ses chefs au cours d'une 
discussion. Méfait sans grande conséquence dans la vie civile, mais faute grave à l'armée, qui valut 
à son auteur une condamnation à cinq ans de prison. Heureusement, M. Moonens était un homme 
d'honneur et de caractère. Libéré après trois ans, il résolut de racheter sa faute et il y réussit par 
une carrière de probité et de travail, au régiment d'abord où il rentra et qu'il quitta avec un cer
tificat élogieux de son colonel, dans la police ensuite, où il fut adjoint à Schaerbeek et à Sl-Josse-
len-Noode, commissaire et commissaire en chef à Anvers. 

" Commechef de la police, a ajouté M. Van Rijswijck, je perds en lui un précieux collaborateur, 
un homme inspirant l'estime et la confiance, sévère, mais jamais inexorable, pesant mûrement ses 
décisions, puis agissant vite et bien ». 

M. Flament, le doyen des commissaires de police, a dit ensuite quel souvenir impérissable le 
personnel de la police gardera de ce chef qui, sous une apparente réserve, était profondément bon, 
exigeant l'observation stricte de la discipline, mais restant toujours équitable et prenant la 
défense du faible contre le fort. 

Enfin, M. l'adjoint Sagaert a parlé au nom du personnel du bureau central, de la police des 
quais et de la brigade des recherches ; ce personnel, se trouvant directement sous les ordres de 
M. Moonens, a pu l'apprécier mieux que quiconque et a été profondément frappé par sa mort 
inopinée. 

Après que M. Devos, conseiller communal, eut dit quelques mots de remerciements, au nom de 
la famille, le corlège funèbre s'est formé. A sa sortie de la mortuaire, le corps a été salué d'une 
salve, tirée par un détachement du 5 e de ligne, qui rendait les honneurs militaires. 

Le corlège était ouvert par la police à cheval, la musique de la police et le détachement du 5me, 
que suivait lechar funèbre, couvert de couronnes. Les coins du poêle étaient portés par M. l'échevin 
Desguin, M. Boelens, receveur communal, qui était le plus fidèle ami du défunt, M. Possemiers, 
secrétaire communal, M. De Smet, commissaire de police à Bruxelles, et M. Schmidt, commissaire 
en chef intérimaire. 
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Derrière le char, un agent portait, sur un coussin, les onze décorations de M. Moonens. Puis, 
venaient la famille, des agents portant les couronnes qu'on n'avait pu placer sur le char, les auto
rités, les officiers de police, les amis du défunt, des officiers de la gendarmerie, une délégation du 
corps des pompiers et, enfin, îles délégations d'agents de nos dix sections, précédées chacune 
d'une couronne. 

Sur tout le parcours du cortège, rue Nationale surtout, il y avait beaucoup de monde. 
L'inhumation s'est faite au cimetière du Kiel. où un dernier discours a été prononcé par M. Max 

Defrenne, quia adressé au défunt l'adieu de ses amis. 

PARTIE OFFICIELLE 

Chevalier de l'ordre de Léopold. — Par arrêté royal du 26 décembre 1902, le maréchal des 
logis chef pensionné Lefelivre,Joseph-François-Xavier, est nommé Chevalier de l'ordre de Léopold. 

Nominations — MM. le capitaine Trembloy est nommé major, commandant la province de 
Namur; le capitaine en second Bloem est nommé capitaine commandant les lieutenancesdeLouvaio, 
lxelles, Jodoigne, Nivelles; le lieutenant Gérard commandant la lieutenance de Verviers est 
nommé capitaine en second ; le sous-lieutenant Bayart, commandant la lieutenanced'Audenarde 
est nommé lieutenant ; le maréchal des logis à cheval Carven du corps est nommé sous-lieutenant. 

Croix militaire. — La croix militaire de 2' classe est décernée à M. le major Vandewalle. 
La croix de 2' classe à M le lieutenant Seriez commandant la lieutenance d'Ypres. 
Commissaires de police. — Traitements. — Un arrêté royal du 18 octobre 1902, fixe le trai

tement du commissaire de police de Binche (Hainaut) à la somme de 3,830 francs y compris les 
émoluments accessoires. 

Un arrêté royal du 10 novembre 1902, fixe le traitement du commissaire de police de Montigny-
sur-Sambre (Hainaut) à la somme de 3,200 francs, y compris les éoiolumenls accessoires. 

Commissaires de police. — Nominations. - Par arrêté royal du 8 novembre 1902, M. Deghis-
lage H. est nommé commissaire de police de la ville d'Antoing. arrondissement de Tournai. 

Par arrêté royal du 5 décembre 1902, M. Van Damme (A ) est nommé commissaire de police de 
la commune de Loochristi, arrondissement deGand. 

Commissaire de police en chef. — Désignation. — Un arrêté royal du 29 novembre 1902, 
approuve l'arrêté par lequel le bourgmestre de la ville de Gand a désigné M. Van Wesemael 
(Ernest), pour continuer à remplir, pendant une année, à partir du 1 « janvier 1903, les fonctions 
de commissaire de police en chef de celte ville. 

Commissariat de police. — Création — Un arrêté royal du 18 octobre 1902, crée un commis
sariat de police à Me!le (Flandre orientale) et fixe le traitement annuel du titulaire à la somme 
de 1,550 francs. 

Commissaire de police. — Démission. — Par arrêté royal du 20 décembre 1902, la démission 
offerte par M Corre, commissaire de police de Slolenbeeck-St-Jean, est acceptée. Il est autorisé à 
conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

4 ? £ 1 
Le titre du Dietiomiaire des Officiers du Ministère public, dont nous commen

çons la publication, paraîtra avec la couverture, lorsque l'ouvrage sera ter
miné. 

Tturaii, Tjji. A mil. Tu Mwlm. 
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des fonctionnaires et agents de police du Hainaul. — 4. Question soumise. 

T R A M W A Y S 
R è g l e m e n t de pol ice r e l a t i f à l ' exp lo i ta t ion des t r a m w a y s 

c o n c é d é s ou à c o n c é d e r p a r le gouvernement . 

Arrêté Royal du 2 Décembre 1902. 

T I T R E IER. — OBLIGATIONS DES CONCESSIONNAIRES 

ET DE LEURS AGENTS. 
V o i e s et d é p e n d a n c e s . — ARTICLE 1". — Les voies ferrées cl leurs 

dépendances et les parties de la voirie dont l'entretien incombe aux concession
naires, seront constamment entretenues en bon état, de manière que la circulation 
soit toujours facile, tant pour le roulage ordinaire que pour le matériel roulant de 
l'exploitation du tramway, et que les eaux fluviales puissent en tout lenips 
s'écouler facilerrent. 

Locomot ives . — A R T . 2. — Les locomotives seront pourvues de freins assez 
puissants pour qu'en fous cas elles puissent être mises à l'arrêt complet, sans le 
secours, des freins "des voitures remorquées, sur un parcours de moins de 
20 mètres. 

Elles seront munies d'appareils empêchant toute projection de flammèches. 
Dans les agglomérations bâties et sauf aux endroits à fixer par l'autorité 

compétente, les locomotives ne. répandront ni escarbilles, ni cendres, ni eau et 
n'exhaleront ni fumée, ni odeur. . 

Une enveloppe métallique renfermera les roues et les pièces mobiles qui 
pourraient accrocher les passants. 
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Les locomotives seront soumises à toutes les formalités et épreuves prescrites 
par les règlements sur les machines à vapeur. 

Voitures. — A U T . 3. — Toute voiture, sans exception, sera pourvue de 
freins assez puissants pour obtenir l'arrêt après un parcours de moins de 
20 mètres. 

Chaque voilure portera son numéro d'ordre, chaque compartiment et chaque 
plate-forme indiqueront, en chiffre bien apparent, la classe et le nombre de places 
réglementaires. 

Trains. — A R T . 4. — Les trains ou les voitures isolées seront pourvues de 
moyens de freinage aussi perfectionnés que possible et en tous cas suffisants 
pour les arrêter sur un parcours réduit autant que la pratique le permet, quelles 
que soient les pentes et la vitesse autorisée. 

Sur chaque train ou sur chaque voiture isolée, l'itinéraire sera renseigné 
d'une manière toujours apparente. 

R é c e p t i o n du m a t é r i e l roulant. — A R T . 8. — Aucun moteur ni aucune 
voiture nu pourront être livrés à la circulation qu'après réception et vérification 
de l'efficacité des freins parles agents du servieedu contrôle et, pour les loco
motives, qu'après accomplissement des formalités et épreuves relatives aux 
machines à vapeur indiquées à l'article 2. 

Entretien du m a t é r i e l roulant. — A R T . 6. — Le matériel roulant devra 
être entretenu constamment en bon état. 

Gardiennage et signaux. — A R T . 7. — Le concessionnaire prendra les 
mesures nécessaires pour ne pas entraver la circulation publique. Il placera, à 
titre définitif ou temporaire, suivant le cas, des signaux manœuvres par des 
gardiens à poste fixe, aux endroits qui seraient signalés par l'autorité compé
tente comme particulièrement dangereux. 

Le conducteur d'un tramway ne pourra donner aux voitures ou aux trains une 
vitesse qui dépassera le maximum autorisé; i l est tenu de ralentir et même 
d'arrêter la marche des véhicules lorsqu'à l'approche de ceux-ci des attelages, 
bêtes de charge ou de monture, manifestent des signes de frayeur ; le 
ralentissement ou l'arrêt devra se faire également lorsqu'il y aurait danger à 
maintenir la vitesse ou même la marche de la voiture ou du train par suite 
d'encombrement; au besoin, ceux-ci, seront précédés, dans ce cas, d'un agent 
avertisseur. 

A R T . 8. — D ŝ signaux seront placés aux endroits où des travaux s'exécute -
ront, par le concessionnaire ou pour son compte, sur le parcours du tramway; ils 
commanderont, s'il ya lieu, l'arrêt ou le ralentissement et indiqueront au public si 
la circulation aux abords de ces endroits est entravée. 
. Eclairage. — A R T . 9. — Les voitures roulant avant le lever ou après le cou
cher du soleil seront éclairées à l'intérieur. Si l'éclairage est fait autrement que 
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par l'électricité, les lanternes seront établies de façon à ce que les produits de 
la combustion s'échappent à l'air libre. 

Avant le lever ou après le coucher du soleil, ou pendant les brouillards 
intenses, les trains et les voitures isolées porteront aux deux extrémités un feu de 
couleur. La locomotive ou la voiture motrice portera, en outre, à l'avant un feu 
blanc à réflecteur éclairant constamment la voie. 

Les voitures isolées et les trains empruntant des voies de communication 
insuffisamment éclairées auront, à l'arrière, un feu de couleur ininterrompu et 
très visible à distance. 

Exploitation. — A R T . 10. — La longueur maxima des trains et les intervalles 
minima auxquels ils peuvent se succéder devront être conformes aux indications 
de l'autorité compétente ; la locomotive et les autres véhicules seront pourvus de 
tampons à ressorts et reliés entre eux par des attaches en rapport avec le poids et 
le nombre des voitures remorquées. 

La locomotive sera conduite par un mécanicien et un chauffeur possédant 
toutes les conditions d'aptitude. Le conducteur de tout autre véhicule de tramway 
devra avoir les aptitudes inhérentes à son emploi. 

Chaque train sera placé sous la direction d'un receveur ou chef-garde et sera 
accompagné du nombre d'agents nécessaire pour assurer la sécurité publique 
(gardes, serre-freins, etc ). 

Il y aura toujours, sur le véhicule ou sur le train en marche, un conducteur 
placé de façon k pouvoir surveiller la voie et ayant à sa portée les moyens de 
ralentir ou d'arrêter la marche du véhicule ou du train. 

Cet agent aura à sa disposition une trompe, un sifflet, une sonnette ou un 
autre signal k l'exclusion du sifflet à vapeur, dont le son puisse être entendu k 50 
mètres au moins ; i l signalera la mise en marche ainsi que l'approche du train ou 
du véhicule de façon à prévenir tout accident. 

Le conducteur observera strictement les signaux au moyen desquels les gardes 
ou les ouvriers de la voie commanderont le ralentissement ou l'arrêt. 

Le receveur sera en communication constante avec le conducteur. 
Les agents du tramway s'assureront toujours, avant le départ du train ou du 

véhicule, si toutes les partiesdu matériel roulant sont en bon état et soigneusement 
attelés et surtout si les freins fonctionnent convenablement. 

Le machiniste et le chauffeur doivent se trouver sur la machine en marche ; à 
l'arrêt, l'un d'eux seul peut quitter son poste. 

Au repos, les voitures ne peuvent être abandonnées à la fois par le conducteur 
et le receveur, à moins que toutes les mesures aient été prises pour les immobiliser. 

Les trains et les voitures seront arrêtés complètement aux arrêts réglementai
res et ne pourront être remis en marche qu'après que les voyageurs seront 
descendus et montés. 
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A moins d'autorisation spéciale, la vitesse des trains ne peut dépasser 30 
kilomètres à l'heure hors des agglomérations bâties et 12 kilomètres dans la 
traversée des villes, villages ou hameaux. 

Les véhicules isolés et les trains ne peuvent stationner sur la voie que le temps 
strictement nécessaire aux besoins du service. 

Si un ou plusieurs véhicules doivent exceptionnellement être abandonnés en 
pleine voie, en dehors de la traversée des villes, villages ou hameaux, ils seront 
couverts par des signaux d'arrêt placés à au moins 20 mètres de part et d'autre 
sur la voie, ils seront en outre gardés par des agents ayant à leur disposition des 
sabots de calage ou des chaînes d'attache munies de cadenas pour empêcher ces 
véhicules de se mettre en mouvement et pour pouvoir les arrêter au besoin sur les 
plus fortes pentes. Dans les endroits où l'éclairage public est insuffisant, la 
présence de ces véhicules sera signalée par des lumières bien apparentes. 

M a i n t i e n de l 'o rdre dans les t r a i n s et vo i tu res . — A R T . 1 1 . — Le 
personnel de l'exploitation tiendra la main à ce que les prescriptions des §§ 1° à 
H ° de l'article 13 soient rigoureusement observées-

P u b l i c a t i o n s obl iga to i res . — A R T . 12. — Les concessionnaires de 
tramways feront afficher dans les aubettes de stationnement le tableau horaire et 
le tarif de transport ainsi que le texte complet du présent règlement-

Dans chaque compartiment des voitures seront affichés les dits tableaux et 
tarifs, ainsi que le texte des titres II et III du présent règlement. 

T I T R E I L — MESURES DE POLICE CONCERNANT LES VOYAGEURS 

ET LE PUBLIC EN GÉNÉRAL. 

V o y a g e u r s . — A R T . 13. — Il est défendu : 
1° De monter dans les voitures quand le nombre de personnes qu'elles peuvent 

réglementairement contenir est atteint ; 
2" D'introduire dans les voitures, sans autorisation, des chiens ou autres 

animaux ne pouvant, sans inconvénient pour personne, être tenus sur les genoux; 
3° De prendre place dans les voitures sans être porteur ou sans se munir d'un 

coupon régulier ; de refuser d'exhiber son coupon à la réquisition des agents 
chargés du contrôle ; 

4° De refuser de payer le prix du coupon ; de se placer dans un compartiment 
d'une classe plus élevée que celle indiquée sur le coupon ou d'aller delà du 
point d'arrêt pour le lequel le coupon est valable, sans se munir immédiatement 
d'un coupon régulier de supplément. 

Les receveurs ne sont pas tenus au change des monnaies supérieures à S francs; 
5° De monter sur les locomotives, sauf autorisation spéciale et écrite du 

concessionnaire; de se pencher hors des voitures, de stationner sur les plates-
formes, si cela est interdit par des inscriptions placées ad hoc; ces interdictions 
ne s'appliquent pas aux fonctionnaires chargés du service du contrôle ; 
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6° D'entrer dans les voitures étant en état d'ivresse ou de malpropreté 
évidente; d'y troubler l'ordre ou d'entraver le service ; 

7° Déchanter, de commettre des actes ou de tenir des propos malséants sur 
les voilures; 

8* De fumer dans les compartiments des voitures non réservés aux fumeurs ; 
9" De cracher dans les voitures, de souiller ou de dégrader le matériel ; 
10° D'ouvrir les glaces ou portes des voitures, à moins que ce ne soit de 

l'assentiment de tous les voyageurs et que cela puisse se faire sans aucun danger; 
11° De monter dans les voitures avec une arme chargée, avec des objets 

dangereux ou avec des colis qui, par leur volume, leur nature ou leur odeur, 
pourraient blesser, salir, gêner ou incommoder les voyageurs ; 

12" De monter dans les voitures ou d'en descendre avant l'arrêt complet ou 
pendant les manœuvres ; 

13° De monter dans les voitures ou d'en descendre par le côté de l'entre-voie, 
sauf aux stations où la disposition des voies ferrées ne permet pas de l'éviter ; 

14" De se tenir sur les marche-pieds, de se tenir debout ailleurs que sur les 
plates-formes et de toucher aux appareils de sûreté ou de manœuvres ; 

15° De passer d'une voiture à une autre pendant la marche du train ; 
16° De lancer d'un train ou véhicule du tramway tout objet de nature à blesser' 

salir ou effrayer le public ; 
17° D'induire en erreur le personnel de la ligne, soit par l'imitation des signaux 

en usage, soit par de fausses alarmes. 
Les voyageurs sont tenus d'obtempérer aux injonctions des agents du tramway 

pour l'observation des dispositions qui précèdent. 

Du public en g é n é r a l . — A R T . 1 4 . — Toute circulation est interdite au 
public sur les parties de tramways établies sur le siège spécial, en dehors des 
voies de communication publiques. 

Les piétons, cavaliers, vélocipédistes, conducteurs d'animaux ou de véhicules 
quelconques éviteront, autant que possible, de suivre les voies occupées par un 
tramway. 

I l est défendu de stationner sur la voie ferrée à l'approche d'une voiture de 
tramway non déraillable. 

Tout cavalier, vélocipédiste et tout conducteur d'animaux ou de véhicules 
quelconques arrivant à l'intersection d'une rue, route ou chemin où se trouve 
établie une ligne de tramway, doit ralentir sa marche et s'assurer, avant de 
traverser la voie ferrée, qu'il ne se trouve pas de train ou de voiture de tramway 
à proximité, afin d'éviter toute possibilité de collision. 

De même, les conducteurs de véhicules ou d'animaux sortant d'une habitation 
doivent s'assurer qu'aucun train ou voiture de tramway n'est à proximité. 

Tout piéton, cavalier, vélocipédiste, conducteur de véhicules ou d'animaux 
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devra, à l'approche d'un train ou d'une voiture de tramway, s'écarter immédiate
ment avec sa machine, son véhicule, son attelage, à une distance suffisante des 
rails, de manière à laisser libre la largeur nécessaire au passage du matériel 
roulant du tramway. 

I l est défendu de déposer des objets, de quelque nature qu'ils soient, sur la 
voie ferrée ou à moins de 80 centimètres de cette voie ; de grimper sur les poteaux 
de la traction électrique ; de dégrader les voies et leurs dépendances et le matériel 
de l'exploitation ; d'empêcher, d'entraver ou de retarder volontairement le service 
du tramway ; de placer sur la voie de faux signaux, de toucher aux signaux et 
aux excentriques. 

Si la voie ferrée se trouve sur l'un des bas-côtés de la chaussée et que la 
largeur entre le rail inférieur et la bordure du trottoir ou de l'accotement soit 
insuffisante pour permettre en tout temps le chargement et le déchargement de 
marchandises, ceux-ci devront être effectués de manière qu'il n'en résulte pas 
d'entrave à la circulation des trains. 

Il est défendu de précéder, d'accompagner ou de suivre les voitures et 
locomotives en marche en s'y attachant de quelque façon que ce soit. 

Tout véhicule devant passer sous les câbles électriques aériens d'un tramway 
ne peut dépasser, chargement compris, la hauteur de Sm50. 

T I T R E III. — CLAUSES DIVERSES. 

Contraventions. — A R T . l o . — Les infractions aux dispositions du présent 
règlement seront constatées soit par les fonclionnaires et agents désignés ou 
assermentés à cet effet par le gouvernement, soit par la police locale. 

Celles de ces infractions à l'égard desquelles les lois existantes n'ont point 
déterminé des peines particulières seront punies conformément aux dispositions 
de l'article 1 e r de la loi du 6 Mars 1818. 

A R T . 16. — Notre arrêté du 30 août 1897, portant règlement de police relatif 
à l'exploitation des tramways concédés ou à concéder par le gouvernement, est 
rapporté. 

A R T . 17. — Notre Ministre de l'agriculture est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

L A P O L I C E R U R A L E 
La commission de la police rurale s'est réunie au Ministère du travail et ses 

délibérations vont si bon train qu'on peut prévoir leur fin pour mars ou avril 
prochain. 

Dans sa dernière réunion elle s'est occupée de la police — de la police en 
général, garde champêtre des villages et organisation policière des grandes villes 
et elle a décidé de proposer : 



— 23 — 

1° Que le gouverneur pourra désormais, après avoir pris l'avis du procureur-
général, nommer garde champêtre — c'est-à-dire imposer comme garde cham
pêtre — qui bon lui semblera ; 

2° Le droit de suspension sera déféré au bourgmestre et supprimé au conseil, 
mais la décision du bourgmestre derra être approuvée par le gouverneur ; 

3° Le conseil communal ne pourra plus supprimer la place de commissaire-
adjoint de police, sans l'approbation du gouverneur ; 

4° Le conseil ne pourra plus suspendre. Le droit de suspension sera du res
sort du bourgmestre, mais toujours avec approbation du gouverneur ; 

5° Pour les commissaires de police, le droit de suspension du bourgmestre 
sera soumis à l'approbation du gouverneur. 

Celte communication a été fort mal accueillie par la presse de tous les partis 
qui voit dans ces mesures une grave atteinte à l'autonomie communale. 

Attendons : Une fois de plus nous verrons combien le sort des fonctionnaires 
de la police intéresse peu la plupart de nos hommes politiques. L'intérêt de bou
tique est enjeu et nous risquons fort de voir tous les projets de réforme suivre 
tous les autres dans les cartons ministériels. 

FÉDÉRATION DES FONCTIONNAIRES ET AGENTS DE POLICE 

Nous avons reçu de M . le Président de la Fédération des Fonctionnaires et 
Agents de police du Hainaut, la lettre ci-dessous que nous nous empressons de 
publier : 

Mons, le 24 Janvier 1903. 
Monsieur le Directeur, 

Depuis plus de 25 ans, les fonctionnaires de la police ont, à maintes reprises et 
vainement, sollicité des pouvoirs publics la création pour eux, leurs veuves et 
orphelins d'une caisse de pension. 

Je liai pas besoin de vous rappeler la campagne menée dans ce but par l'an
cienne fédération des commissaires et officiers de police du royaume. Actuellement 
encore votre estimable journal se livre à une propagande active en vue de la réa
lisation de nos désirs. 

Tous nos efforts ont été infructueux. 
Si les causes de cet insuccès peuvent être en partie attribuées au manque de 

cohésion, de solidarité du personnel de police, elles existent aussi dans l'indiffé
rence, pour ne pas dire l'hostilité que l'on rencontre auprès de ceux qui auraient 
pour devoir d'encourager et de soutenir nos revendications. 

Je vais vous donner un exemple de celte hostilité. 
Vous n'ignorez pas, Monsieur le Directeur, que les fonctionnaires et agents de 

police du Hainaut ont organisé entre eux, il y a un an et demi environ, une caisse 
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de pension qui fonctionne fort bien et dont les ressources, bien que modestes, per
mettent d'envisager sans crainte l'avenir. 

Nous ne négligeons rien pour arriver à augmenter nos recettes et, dans cet 
ordre d'idées, nous nous sommes adressés à toutes les administrations communales 
dont les agents ou gardes champêtres sont affiliés à notre Société, afin d'obtenir 
d'elles de légers subsides annuels. Une trentaine de communes ont répondu à notre 
appel et nous allouent des sommes variant de 5 à 100 francs. 
• Nous avons insisté tout particulièrement auprès des communes dont faisaient 
partie les membres défunts de notre Société (il y en a déjà quatre) aux veuves des
quels nous payons une pension annuelle et viagère de 300 francs. 

Il nous parait juste et équitable que ces communes, qui se trouvent ainsi débar
rassée du souci d'assurer l'avenir des veuves et orphelins de leurs fonctionnaires, 
contribuent, dans la limite de leurs moyens, à nous venir en aide. 
- Il tj a là une obligation sur laquelle je n'ai pas besoin d'insister. 

La ville de Soignies, pourquoi ne pas la nommer, se trouve dans ce cas. En 
réponse à une demande de subside que nous lui avons adressée, elle a répondu 
qu'elle regrettait de ne pouvoir intervenir par voie de subside dans 
des organisations de l ' e spèce faisant l'objet de notre lettre. 

Vous allez croire peut-être que cette administration communale, soucieuse d'as
surer le sort des veuves et des orphelins de ses anciens fonctionnaires, a créé elle-
même une caisse de pension en leur faveur ou tout au moins qu'elle leur accorde 
un secours quelconque. Profonde erreur ! 

La veuve du garde champêtre décédé après 26 années de service ne reçoit pas 
un centime !! 

Cela n est-il pas triste et regrettable ? 
Il est fort heureux que des organisations de l ' e spèce se soient formées, 

sinon les veuves et orphelins des gardes champêtres du Hainaut en général et ceux 
de Soignies en particulier, en seraient réduits à mourir de faim ou à faire appel 
À la charité publique. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de mes meilleurs sentiments. 
Le Président, 

H. KORTEN. 

La lecture de cette lettre nous a inspiré quelques réflexions que nous publierons 
dans notre prochain numéro. 

Le commissaire de police n'a pas qualité pour visiter les pharmacies, ni pour 
veiller à l'exécution des lois et règlements sur la pharmacopée. 

Tournai, Tyji. * Lith. Vu Oï.ltw». 
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LA LIMITATION DU TRAVAIL 
DES ADULTES H 

-'..-•' 
Il semble bien difficile dans notre pays, d'affirmer ses sympathies au prik/tèipt 

de la limitation par l'État de la journée de travail des adultes, sans qu'aussitôt' 
des esprits timorés, invinciblement férus de doctrines surannées, n'agitent lé 
spectre terrifiant delà Marianne. Cette conquête nouvelle, réalisée dansle'domaine 
de la protection ouvrière, constituerait à leurs yeux une étape de plus franchie 
sur le sol mouvant du socialisme révolutionnaire. Comme si le maintien des bases 
essentielles de notre organisation économique était incompatible avec le souci de 
la dignité de l'ouvrier, de sa puissance productive, de son bien-être. D'ailleurs ni 
une secte ni une individualité ne peuvent s'attribuer la paternité de cette idée, 
elle n'a point surgi, à un moment donné, sans cause apparente, dans le cerveau 
d'un philanthrope en quête de conceptions humanitaires. Née de la fatalité des 
événements, elle est apparue comme le remède nécessaire à un des abus les plus 
criants de notre organisation économique : l'utilisation excessive des forces du 
travailleur. 

L'idée n'a même pas le mérite absolu de la nouveauté. L'histoire nous apprend 
qu'en Flandre et en Btabant, au temps des communes, les magistrats inséraient 
souvent dans leurs contrats des clauses relatives aux salaires et aux heures de 
travail des maîtres, compagnons et apprentis. 

.(") Voir le n 1 de la Revue Belge. 
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Tel fut le cas notamment pour la construction des Halles d'Ypres et la tour du 
beffroi de Gand, et pour les fournitures destinées aux édifices publics à Bruges. 

Le même principe est formellement consacré par notre législation moderne. 
L'article 5 de la loi du 19 décembre 1889 porte que a les femmes ne peuvent être 
employées au travail pendant les 4 semaines qui suivent leur accouchement. Cet 
article n'établit aucune distinction entre les filles mineures, les femmes mariées 
que le code civil assimile aux mineures et les femmes majeures non engagées 
dans les liens du mariage. La disposition est donc générale et s'applique aux 
femmes adultes. 

L'art. 1 e r de l'arrêté royal du 27 décembre 1886 enjoint au patron de fournir, 
dans sa demande d'établissement d'une industrie dangereuse et insalubre, des 
renseignements sur la journée de travail et sur la durée du repos par jour et par 
semaine. Lo Gouvernement se reconnaît donc le pouvoir de subordonner l'octroi 
de l'autorisation d'installer une de ces industries à l'examen des conditions que 
les impétrants auront fixées pour la durée de travail de tous leurs ouvriers, les 
adultes y compris. 

I l y a cinquante ans déjà, des hommes qui se sont fait une spécialité des ques
tions ouvrières ont défendu et préconisé l'adoption d'une norme à la journée de 
travail des adultes. Le 7 septembre 1843, le Gouvernement prit l'initiative d'une 
enquête sur la situation morale et économique des classes ouvrières. A la suite 
de cette enquête un arrêté royal du 17 octobre 1845 institua une commission 
chargée de rechercher les moyens d'améliorer le sort des travailleurs et le 24 avril 
1848, deux membres de cette commission, M M . Vischers et Ducpetiaux, propo
sèrent au Gouvernement un projet de loi qui contenait la disposition suivante : 
Les ouvriers de l'un et de l'autre sexe, âgés de plus de 18 ans, ne peuvent être 
occupés (dans les manufactures et les usines comprenant plus de vingt têtes) plus 
de 12 i/2 fleures par 24 heures non compris les moments de repos. 

Les chefs d'industries organisèrent contre ce projet de loi une véritable conju
ration et le Parlement n'osa pas l'adopter. 

En 1886, la crise intense dont souffraient depuis plusieurs années toutes les 
branches de noire industrie nationale avait atteint son apogée. La classe ouvrière 
avait subi cruellement le contrecoup de l'état de malaise général des affaires et 
des grèves violentes ayant éclaté sur différents points du territoire avaient inspiré 
des craintes assez vives au Gouvernement et au pays. 

Une commission composée de toutes les personnalités qui possédaient une 
autorité, une influence, une compétence technique, fut chargée par le cabinet 
d'étudier dans leurs plus infimes replis, toutes les questions relatives au travail, 
et de proposer un ensemble de mesures destinées à réaliser, dans les limites du 
possible, les desiderata qui lui seraient exposés. Elle rédigea un questionnaire 
qui fut répandu partout, elle procéda à des enquêtes chez tous les principaux 


